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Projet de révision

COMMUNE DE GROIX
PLAN LOCAL D'URBANISME

Pôle AET

0 50 100  m

SERVITUDES - Planche n°2

PT1 : Servitude de protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques


PT2 : Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles


LH : Liaison Hertzienne


PT3 : Servitude attachée aux réseaux de télécommunication


T7 : Servitude établie à l'extérieur des zones de dégagement (concerne tout le territoire communal pas de trame spécifique)

Légende

Projet de PLU arrêté le 6 décembre 2018 en Conseil Municipal

                                                                     Le Maire, Dominique Yvon


